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Régie Personnalisée pour la Valorisation et l’Exploitation  

des Déchets de la région de Rungis 

(VAL-DE-MARNE) 

 

Exécution de l’article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

COMPTE-RENDU DE RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

SÉANCE DU 05 OCTOBRE 2020 

 

L’an deux mil vingt, le 5 octobre à 09 h 30, les membres du Conseil d’administration, sur convocation 

individuelle en date du 29 septembre 2020, se sont réunis au 1 place Le Corbusier, à ORLY, en séance 

ouverte par Monsieur Richard DELL’AGNOLA, doyen d’âge. 

Etaient présents : M. Frank-Eric BAUM, Mme Marie CHAVANON, Mme Stéphanie DAUMIN, M. Richard 
DELL’AGNOLA, M. Eric GRILLON, M. Philippe KOMOROWSKI, Mme Marie- LECLERC-BRUANT, M. 
Patrick LEROY, M. Jean-Louis MAITRE, Mme Hélène PECCOLO (à partir de 10h12 – vote à partir de la 
délibération n°20.10.05-07), M. Daniel PIGEON-ANGELINI, M. Jean-Marie SIMON, Mme Françoise 
SOURD, M. Moustapha THIAM. 
 
Etaient représentés : Mme Katarzyna HAMADA-LARKEY (représentée par M. DELL’AGNOLA), M. Ali ID 
ELOUALI (représenté par M. THIAM), Mme Christine JANODET (représentée par M. BAUM), Mme Sophie 
LABROUSSE (représentée par Mme CHAVANON), M. Cédric TIPHINEAUD (représenté par M. GRILLON) 
 
 
Etaient excusés : M. Michel LEPRETRE, M. Bruno MARCILLAUD 
 

Sur proposition du Président doyen d’âge, le Conseil d’administration désigne M. Moustapha THIAM 

comme secrétaire de séance. 

M. le doyen ayant constaté le quorum, les administrateurs peuvent valablement délibérer. 

M. le doyen, après avoir procédé à l’appel de tous les administrateurs membres du Conseil d’Administration 

de la RIVED, déclare installé le Conseil d’Administration. 

 

DÉLIBÉRATION N° 20.10.05- 01 : ELECTION DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Article 1er et unique : prend acte de l’élection de Mme Stéphanie DAUMIN aux fonctions de Présidente 

du Conseil d’administration de la régie personnalisée pour la valorisation et l’exploitation des déchets de la 

région de Rungis et la déclare installée dans ses fonctions. 

 
Présents ou représentés : 18 
Pour : 18 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

Madame DAUMIN est immédiatement installée et préside la suite de la séance. 

 

DÉLIBÉRATION N° 20.10.05 - 02 : DÉTERMINATION DU NOMBRE DE VICE-PRÉSIDENT(S)  

ET AUTRES MEMBRES DU BUREAU 

 

Article 1er : décide de fixer le nombre de Vice-présidents à 5 (cinq). 

Article 2 : décide de fixer le nombre d’Administrateurs délégués à 4 (quatre). 
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Article 3 : Charge la Présidente ou toute personne habilitée par elle, d’accomplir toutes les formalités 

nécessaires à l’exécution des présentes. 

Présents ou représentés : 18 
Pour : 18 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

 

DÉLIBÉRATION N° 20.01.30 - 03 : ÉLÉCTION DES VICE-PRÉSIDENTS ET DES AUTRES MEMBRES 
DU BUREAU 

 

Article 1er :  prend acte de l’élection aux fonctions de membres du bureau de :  

Fonction Nom et Prénom de l’administrateur 

1er Vice-Président M. DELL’AGNOLA Richard 

2ème Vice-Président M. GRILLON Eric 

3ème Vice-Présidente Mme SOURD Françoise 

4ème Vice-Présidente Mme CHAVANON Marie 

5ème Vice-Président M. THIAM Moustapha 

1ère Administratrice Déléguée Mme JANODET Christine 

2ème Administrateur Délégué M. LEROY Patrick 

3ème Administratrice Déléguée Mme PECCOLO Hélène 

4ème Administrateur Délégué M. SIMON Jean-Marie 

 

Article 2 : Charge la Présidente ou toute personne habilitée par elle, d’accomplir toutes les formalités 

nécessaires à l’exécution des présentes. 

Présents ou représentés : 18 
Pour : 18 
Contre : 0  
Abstention : 0 
 
 

DÉLIBÉRATION N° 20.10.05-04 : ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL 

D’OFFRES 

 

 

Article 1er : prend acte de la composition de la Commission d’appel d’offres comme suit : 

Commission d’Appel d’Offres de la RIVED 
 

Mme Stéphanie DAUMIN, Présidente de droit 

Membres titulaires Membres suppléants 

- M. Patrick LEROY - M. Moustapha THIAM 

- Mme Marie LECLERC-BRUANT - Mme Marie CHAVANON  

- M. Daniel PIGEON-ANGELINI - Mme Françoise SOURD  

- M. Cédric TIPHINEAUD - M. Éric GRILLON 

- M. Philippe KOMOROWSKI - M. Jean-Marie SIMON 

 

Article 2 : Charge la Présidente ou toute personne habilitée par elle, d’accomplir toutes les formalités 

nécessaires à l’exécution des présentes. 

 
Présents ou représentés : 18 
Pour : 18 
Contre : 0  
Abstention : 0 
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DÉLIBÉRATION N° 20.10.05 - 05 : DÉLÉGATIONS DE POUVOIR DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

AU PRÉSIDENT 

 

Article 1er : autorise la Présidente à :  

- Prendre, lorsque les crédits sont inscrits au budget et dans le respect des compétences de la 

Commission d’appel d’offres, toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et 

le règlement des marchés et accords-cadres de travaux, de fournitures et de services passés selon 

la procédure adaptée, y compris les marchés publics de services sociaux et autres services 

spécifiques, ainsi que toute décision concernant leurs avenants ; 

Article 2 : autorise la Présidente à déléguer par arrêté, au directeur de la Régie, sa signature dans le 

champ de compétence délégué par la présente délibération ; 

Article 3 : précise que la Présidente rendra compte, à chaque réunion du Conseil d’administration, des 

décisions prises sur le fondement de la présente délibération. 

Article 4 : charge la Présidente ou toute personne habilitée par elle, d’accomplir toutes les formalités 

nécessaires à l’exécution des présentes. 

 
Présents ou représentés : 18 
Pour : 18 
Contre : 0  
Abstention : 0 
 
 
 

DÉLIBÉRATION N° 20.10.05-06 : DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA RIVED A LA 

COMMISSION CONSULTATIVE D’ELABORATION ET DE SUIVI (CCES) DU PLAN REGIONAL DE 

PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS (PRPGD) D’ILE-DE-FRANCE   

 

Article 1er : désigne comme représentants de la RIVED au sein de la Commission Consultative 

d’Elaboration et de Suivi (CCES) du Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) en 

Ile-de-France : 

Mme Stéphanie DAUMIN, Titulaire 

Mme Marie LECLERC-BRUANT, Suppléante 

Article 2 : charge la Présidente ou toute personne habilitée par elle, d’accomplir toutes les formalités 

nécessaires à l’exécution des présentes. 

 
Présents ou représentés : 18 
Pour : 18 
Contre : 0  
Abstention : 0 
 
 

DELIBERATION N° 20.10.05-07 : COMPTE DE GESTION 2019 

 

Article 1er : prend acte du compte de gestion 2019 du budget de la RIVED qui retrace les écritures 

effectuées en dépenses et recettes pour l’exercice 2019, lequel fait apparaître des résultats conformes 

pour la gestion 2019 à ceux du compte administratif, n’appelant ainsi ni réserve ni observation de la part 

de l’ordonnateur ; 

Article 2 : constate les résultats de clôture de l’exercice 2019 suivants : 

- Un excédent de clôture de fonctionnement de 7 544 074.32 € 

- Un déficit de clôture d’investissement de 2 461 522.81 €. 

- Soit un excédent global de clôture de 5 082 551.51 €. 
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Article 3 : charge la Présidente ou toute personne habilitée par elle, d’accomplir toutes les formalités 

nécessaires à l’exécution des présentes. 

Présents ou représentés : 19 
Pour : 19 
Contre : 0  
Abstention : 0 
 

 

Madame DAUMIN, Présidente, ayant quitté la salle conformément à l’article L. 2121-31 du CGCT 

pour le vote du Compte Administratif, et sous la présidence de M. DELL’AGNOLA : 

 

DÉLIBÉRATION N° 20.10.05 – 08 : COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

 

 

Article 1er : approuve le compte administratif 2019 du budget de la Régie personnalisée pour la Valorisation 

et l’Exploitation des Déchets de la région de Rungis qui se décompose comme suit : 

 

 SECTION DE FONCTIONNEMENT   

A Recettes de fonctionnement titrées  16 043 269.24 € 

B Dépenses de fonctionnement mandatées 14 998 261.48 € 

C Résultat brut de fonctionnement 2019 (A-B) 1 045 007.76 € 

D Excédent antérieur de fonctionnement 2018 reporté 6 499 066.56 € 

E Résultat de clôture de fonctionnement 2019 (C+D 7 544 074.32 € 

F Solde des restes à réaliser à reporter en n+1 -  

G Résultat net global de clôture 2019 (E+F) de la section de 
fonctionnement 

7 544 074.32 €  

 
 

 SECTION D’INVESTISSEMENT   

H Recettes d’investissement titrées 1 023 330.01 € 

I Dépenses d’investissement mandatées 4 073 363.45 € 

J Résultat brut d’investissement 2019 (H-I) - 3 050 033.44 € 

K Résultat antérieur d’investissement 2018 reporté 588 510.63 € 

L Résultat de clôture d’investissement 2019 (J+K) - 2 461 522.81 € 

M Restes à réaliser recettes 408 000 € 

N Restes à réaliser dépenses 1  047 531.23 € 

O Solde des restes à réaliser à reporter en n+1 (M-N) - 639 531.23 € 

P Résultat net global de clôture 2019 de la section 
d’investissement (L+O) 

- 3 101 054.04 € 

 
 

Résultat net global de clôture 2019 (G+P) 4 443 020.28 € 

 

Article 2 : constate que le Compte Administratif 2019 du budget de la Régie personnalisée pour la 

Valorisation et l’Exploitation des Déchets de la région de Rungis est conforme au compte de gestion de 

l’exercice 2019 ; 

Article 3 : charge la Présidente ou toute personne habilitée par elle, d’accomplir toutes les formalités 

nécessaires à l’exécution des présentes. 

Présents ou représentés : 18 
Pour : 18 
Contre : 0  
Abstention : 0 

 

 

Revenue dans la salle, Madame DAUMIN reprend la présidence de la séance : 
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DELIBERATION N°20.10.05-09 : AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT L’EXERCICE 

2019 

 

Article 1 : Décide d’affecter les résultats de clôture 2019 comme suit : 

• 3 101 054,04 € en crédit au compte 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés », 

• 4 443 020,28 € en crédit au compte 002 « Résultat de fonctionnement reporté ». 

 

Article 2 : charge la Présidente ou toute personne habilitée par elle, d’accomplir toutes les formalités 

nécessaires à l’exécution des présentes. 

Présents ou représentés : 19 
Pour : 19 
Contre : 0  
Abstention : 0 

 

DELIBERATION N°20.10.05-10 : ATTRIBUTION DE L’INDEMNITE D’ASSISTANCE ET DE CONSEIL 
ALLOUEE AU COMPTABLE DU TRESOR EN CHARGE DES FONCTIONS DE RECEVEUR 

 

Article 1 : Décide d’accorder à titre personnel à Mme Maryse BALDACHINO l’indemnité de conseil au taux 

de 100% pour la prestation d'assistance et de conseil assurée en matière budgétaire, économique et 

comptable au titre de l’année 2019. 

Article 2 : Précise que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté 

interministériel 16 décembre 1983. 

Article 3 : Charge la Présidente, ou toute personne habilitée par elle, d’accomplir toutes les formalités 
nécessaires à l’exécution des présentes. 
 
Pour : 19 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

DELIBERATION N°20.10.05-11 : BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2020 

 

Article 1 : Adopte le budget supplémentaire 2020 de la RIVED, annexé à la présente, comme suit : 

 

Recettes de Fonctionnement :  

 

BP 2020
Ajustements 

proposés BS
Budget 2020

013 Atténuations de charges -                            -                            

70 Produits des services et ventes divers 9 100 637,13             192 906,26 -       8 907 730,87             

73 Impots et taxes -                            -                            

74 Subventions d'exploitation 5 300 483,04             83 000,00 -         5 217 483,04             

75 Autres produits de gestion courante 2 211 315,76             30 744,11 -         2 180 571,65             

77 Produits exceptionnels 9 000,00                   -                     9 000,00                   

78 Reprise sur provisions

16 621 435,93           306 650,37 -       16 314 785,56           

4 443 020,28     4 443 020,28             

Restes à réaliser en recettes -                            

TOTAL RECETTES 16 621 435,93           4 136 369,91     20 757 805,84           

Total des recettes de fonctionnement de l'exercice

Excédent reporté (R 002)



 
6 

 

 

Dépenses de fonctionnement : 

 

 

Recettes d’Investissement : 

 

 

Dépenses d’Investissement : 

 

 

 

BP 2020
Ajustements 

proposés BS
Budget 2020

011 Charges à caractère général 13 428 314,68         159 902,37 -         13 268 412,31         

012 Charges de personnel 575 000,00             22 530,00 -          552 470,00             

014 Attenuation de produits -                          -                          

65 Autres charges de gestion courante 194 000,00             -                      194 000,00             

66 Charges financières 169 038,96             3 900,00 -            165 138,96             

67 Charges exceptionnelles -                          -                          

68 Dotation pour provisions - 4 356 602,28       4 356 602,28          

022 Dépenses imprévues -                          -                          

023 Virement à la section d'investissement 2 225 432,29          34 282,00 -          2 191 150,29          

042 Opérations ordre de transfert entre sections 29 650,00               382,00                30 032,00               

16 621 435,93         4 136 369,91       20 757 805,84         

-                          

Restes à réaliser en dépenses -                          

TOTAL DEPENSES 16 621 435,93         4 136 369,91       20 757 805,84         

Total des dépenses de fonctionnement de l'exercice

Déficit reporté(D 002)

BP 2020
Ajustements 

proposés BS
Budget 2020

13 Subventions d'investissement -                            -                     -                            

16 Emprunts et dettes assimilés -                            -                     -                            

20 Immobilisations incorporelles -                            -                            

21 Immobilisations corporelles -                            -                     -                            

23 Immobilisations en cours -                            -                            

1068 Excédent de fonctionnement capitalisés 3 101 054,04     3 101 054,04             

24 Produits des cessions d'immobilisation -                            -                            

021 Virement de la section de fonctionnement 2 225 432,29             34 282,00 -         2 191 150,29             

040 Opérations ordre de transfert entre sections 29 650,00                 382,00              30 032,00                 

2 255 082,29             3 067 154,04     5 322 236,33             

-                            -                     -                            

Restes à réaliser en recettes -                            408 000,00        408 000,00               

TOTAL RECETTES 2 255 082,29             3 475 154,04     5 730 236,33             

Total des recettes d'investissement de l'exercice

Excédent reporté(R 001)

BP 2020
Ajustements 

proposés BS
Budget 2020

20 Immobilisations incorporelles 262 200,00             43 900,00 -          218 300,00             

21 Immobilisations corporelles 9 300,00                 -                      9 300,00                 

23 Immobilisations en cours 23 500,00               10 000,00           33 500,00               

16 Emprunts et dettes assimilées 1 959 732,29          -                      1 959 732,29          

27 Autres immobilisations financières 350,00                   -                      350,00                   

2 255 082,29          33 900,00 -          2 221 182,29          

2 461 522,81       2 461 522,81          

Restes à réaliser en dépenses 1 047 531,23       1 047 531,23          

TOTAL DEPENSES 2 255 082,29          3 475 154,04       5 730 236,33          

Total des dépenses d'investissement de l'exercice

Déficit reporté (D 001)



Article 2 : charge la Présidente ou toute personne habilitée par elle, d'accomplir toutes les formalités 
nécessaires à l'exécution des présentes. 

Pour: 19 
Contre: 0 
Abstention : 0 

Le texte complet des délibérations mentionnées ci-dessus sera publié au prochain numéro du 
recueil des actes administratifs. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 h1 O. 

AFFICHÉ LE: 

Siège de la RIVED : 1 rue du Four -
94150 RUNGIS 

Bureaux de la RIVED : 1 Place Le Corbusier-
94310 ORLY 

Publié sur le site internet : www.rived.fr 
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A Orly, le 05 octobre 2020 

La Présidente, 

Mme Stéphanie DAUMIN 
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